
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Chvouot

Michna 2 - Chapitre 4

וְחַיָּבִין עַל זְדוֹן הַשְּׁבוּעָה,
וְעַל שִׁגְגָתָהּ עִם זְדוֹן הָעֵדוּת,

אֵינָן חַיָּבִין עַל שִׁגְגָתָהּ.
וּמַה הֵן חַיָּבִין עַל זְדוֹנָהּ?

קָרְבָּן עוֹלֶה וְיוֹרֵד.

Ils (les témoins) sont condamnables sur un (faux) serment, [proféré] de manière (totalement) intentionnelle, ou
lorsque, par ignorance, ils ont intentionnellement proféré un (faux) serment. [Toutefois], ils ne sont pas
condamnables sur un (faux) serment [proféré (totalement) par inadvertance.
De quoi sont-ils condamnables sur un (faux) serment [proféré] de manière intentionnelle ? D’un sacrifice de type
proportionnel !
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